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ARTICLE 15 BIS

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Compléter cet article par l’alinéa suivant :

« 3° Une formation sur la prévention et la sensibilisation aux violences sexistes et sexuelles. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, les députés LFI-NFP proposent de rendre obligatoire, lors de la session 
d'information de début de mandat, une formation sur la prévention et la sensibilisation aux 
violences sexistes et sexuelles.

Les violences sexistes et sexuelles sont présentes dans l'ensemble de la société, et seul un 
engagement prioritaire de la part de la collectivité permettra d’y mettre un terme.

Il est donc essentiel que l’ensemble des élus soient sensibilisés à ces questions, d’autant plus que les 
rapports de domination tendent à être exacerbés au profit des élus et des personnes en situation de 
pouvoir.

Ainsi, cette formation offrirait aux élus des outils pour prévenir, détecter et prendre en charge les 
situations de violences sexistes et sexuelles dans l’exercice de leurs fonctions. Elle leur permettrait 
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de mieux reconnaître ces violences et d’adopter des réactions appropriées, que ce soit au sein de 
leur collectivité ou dans leurs interactions avec les citoyens.


